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Le marché est conclu à compter de sa date de notification jusqu’à la complète exécution des travaux
(levée de l’ensemble des réserves) et la clôture financière et administrative de l’opération.

01 VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS 

02 GROS OEUVRE

03 CHARPENTE METALLIQUE

04 COUVERTURE / ETANCHEITE /

ZINGUERIE

05 SERRURERIE
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06 ELECTRICITE

07 RAVALEMENT / PEINTURE INTERIEURE

Chaque lot  ainsi  identifié  fait  l’objet  d’un  marché indépendant  juridiquement mais  lié  techniquement à  la
réalisation des autres marchés. 
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01 VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS BT02

02 GROS OEUVRE BT01

1 Ces index sont publiés sur le site internet de l'INSEE ou au Bulletin Officiel du ministère en charge de la construction.
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03 CHARPENTE METALLIQUE BT07

04 COUVERTURE / ETANCHEITE /

ZINGUERIE
BT34

05 SERRURERIE BT42

06 ELECTRICITE BT47

07 RAVALEMENT / PEINTURE INTERIEURE BT46
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



NATURE DU PHENOMENE INTENSITE ET DUREE LIMITES

* NEIGE Supérieur ou égal à 5 cm en 24 heures pendant
5 jours consécutifs

* GEL Inférieure à 0° à 8 heures

* VENT Vitesse supérieure à 45 km/h entre 7 h 00 et 18 h
00  pendant  4  heures  consécutives,  ou  vitesse
supérieure à celle préconisée pour les engins de
levage.

* PLUIES 100 mm en 24 h pendant 5 jours consécutifs

* CANICULES Supérieur  ou  égal  à  5  jours  consécutifs  de
canicules (alerte rouge Météo France)
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
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




Le non-respect des prescriptions listées ci-dessus donne-
ront lieu à l’application d’une pénalité de CENT EUROS
(100 €) hors TVA par infraction constatée et par jour ca-
lendaire, à compter de la date du constat.

Par infraction constatée, le contractant subira une pénali-
té à raison de CENT EUROS (100 €) hors TVA, et indé-
pendamment des autres mesures coercitives.

Par jour calendaire : MILLE EUROS hors TVA (1 000€).

Le contractant se verra appliquer une pénalité de CENT
EUROS  (100  €)  hors  TVA  par  jour  calendaire sur
constat  du maître d’œuvre, de l’OPC ou de la maitrise
d’ouvrage.

Le contractant se verra appliquer une pénalité de DEUX
CENT EUROS (100 €) hors TVA par infraction constatée
et indépendamment des autres mesures coercitives.  
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Par dérogation à l’article à l’article 28.1 CCAG Travaux Sa durée est de 1 mois (3),  à compter de la
date fixée à l’article 4.1.1 du présent CCAP.

3() Si la période de préparation est différente du CCAG Travaux (2 mois), indiquer qu’il est dérogé à son article
28.1.
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4() Selon les deux premiers tirets de l’article 9.6.1 du présent CCAP 



32









33









34



35


		2026-01-28T14:56:12+0100
	DELCROIX Florian




